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NOTES & REMARQUES

DE

Charles-Auguste-Nicolas BERBIER

de Courfaivre
Sur la Révolution dans le Mont-Terrible

(1793-1790)

(Suite.)

Il n'y h pas longtemps que la municipalité a

reçu un décrel de la Convention que la peine
de mort est supprimée (en matière politique)
et qu'on ne veut plus faire mourir personne
(pour crime d'opinion); que ceux qui auront
mérité la mort, on lescon'damnera aux fers pour
tant et tant d'années.

Le lor novembre le district de Delémont a

publié un décrel de la Convention que la pairie
élait en danger, et qu'il fallait se préparer à

partir aussitôt que l'on sonnerait le tocsin, car
on s'ai tend que les Autrichiens passeiont du
côté d'Hufltiigue : c'esl à ce moment qu'on
lèvera toul le monde en masse.

Le 15 novembre la municipalité a reçu un
décrel que noire département fournirait laut el
tant de chanols avec les chevaux et deux hommes

par voilure pour l'armée du Rhin, (j'ai
oublié combien il fallait de voilures pour lout
Je département ; mais à Courfaivre, il nous en
fallait deux voilures et demie pour noire
contingent; il élai! ordonné de partir le 28 décembre.

Toute la vallée de Delémont s'y est
refusée el on ne sait pas encore comment cela
ira.

Le jour de la foire de Tramelan en 1795 q
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LES

Cantiques d'Yvan
l'A H

M. DU CAM FRANC

Elle appuyait tristement sa pauvre tète
brûlante, sur sa main qui tremblait ; elle réfléchissait

; elle devait prendre une définitive décision.

Une nouvelle lettre de son père lui parlait
avec un enthousiasme chaleureux du vicomte
Lucien de Romeure.

Elle soupira profondémenl.
— Mon Dieu puisque rien ne lui parvenait

d'Yvan, puisque pas une miette ne
venait nourrir son senliment, il fallait bien

y a eu deux hommes de la Montagne tués sur
les frontières par les volontaires français. Dans
le courant eu mois d'août un garçon de Lajoux
fut tué d'un coup de fusil, sur les frontières, par
les volontaires.

Vers le 1" novembre de la même année, il y
eut un homme de - Soulce tué sur la roule de
Chaux-de-Fonds.

Environ vers le 1" septembre 1795 il y eul à

Bassecourt un carnage terrible ; ce jour-là, il
arriva un bataillon de volontaires venant de la

Montagne, el la moitié des soldais étaient pris de vin.
Ils ont commencé à chercher dispute à tout le
inonde, à vouloir piller el massacrer. 11 y
avail un nommé Saunier qui était devant sa

maison, et un volontaire lui a donné un coup
de fusil sans qu'il ail eu dispute avec lui : ia

balle lui a passé à travers du cou et il n'a plus
prononcé une seule parole. Il onl encore trouvé
lans le village un beau cheval, et l'ils onl tué
a coups de sabre; en un mot, c'est comme si

l'on voyait sortir dix mille diables des
enfers.

Le jour de la foire de Courrendlin (1795) le
maire de Cbàlillon fut tué devant la maison
chez le Bartelos. par un brigand nommé
Jacques Cultat de Rossemaison : celui-ci voulait se
marier avec la lille du maire, el le maire refusait

son consentement, voilà ce qui a causé la

mort de ce pauvre homme, le soir de le
foire. Voilà tout ce que l'on peut tirer des
filles.

Environ le 10 novembre 1793 il y eut deux
prêtres émigrés qui furent battus à plaie coulure

enlre Roches el Choindez : ces deux pauvres

infortunés venaient de Soleure à Courrendlin

pour de là rentrer en France. Ils eurent le
malheur d'être la nuit en route et de rencontrer

des voleurs, ils se sont défendus, mais
l'un des deux esl morl huit jours après.

que celle pauvre grande amitié mourût d'ina-
niiion.

Les larmes coulaient bien a mères sur les
joues pâles d'Alba. Au moment de prendre
une irrévocable résolution, son coeur se déchirait.

Ah qu'il fallait qu'elle lût dominée par
une volonté paternelle, bien forte, pour se laisser

ainsi fiancer au vicomte de Romeure.
Mais, en somme, puisque son père la

suppliait de se décider à ce mariage, le lui ordonnait

même, le mettait comme un ultimatum à

la fin de son exil... Eh bien I alors, autant le
vicomte de Romeure qu'un aulre. On lui
répétai', à saliélé qu'il était riche et de manières
distinguées, intelligent, qu'il la rendrait
parfaitement heureuse.

Elle secoua sa pauvre jeune lèle. Elle doutait

du bonheur près de ce compagnon choisi
par son père. Mais elle était lasse de la lulle
sourde... Ohl si lasse Toule sa jo.e, loute sa
gaîlé s'en étaient allées. Elle se mourait de
chagrin, peut-être l'air de la France allait-il la ra-

Au mois de décembre, l'agent a reçu les
ordres pour faire rentrer les impositions : les
contributions mobilières pour le département - du
Mont-Terrible se monlant à 22994 livres, 10
sous el 6 deniers ; la contribution foncière se
monte à 229948 livres, 18 sous, 5 deniers.
Voilà qu'on sera obligé de payer dans peu de
temps. De plus il y a un emprunt forcé qui sera

pris chez les gens de moyens : les gens de
Courfaivre seront obligés de verser pour
l'emprunt forcé 95 mille francs dans peu de temps.
Par exemple, nous devons donner 8000
livres pour notre part, (en assignats), ou si nous
préférons, nous pouvons verser 80 francs en
numéraire.

1796

Le 8 janvier on a entendu résonner le
canon.

Le 10 janvier l'agent .a reçu un décret de
la Convention de Paris qu'il faul absolument
fournir le contingent des contributions de
l'emprunt forcé pour le 30 du mois deNivose. donc
aujourd'hui 10 janvier, c'esl le 20 Nivose, et
par conséqutnl, on a encore dix jours pour verser

mille livres en numéraire, car Courfaivre
esl chargé de mille livres en bon argent : il est
vrai qu'on peut, si l'on veut, donner en payement

des assignais, mais la nalion ne les veut
plus que pour un sou la livre.

Le 16 janvier, l'agent a reçu les ordres du
déparlement que noire commune devrait fournir
95000 francs dans huit jours : pour noire
ménage, nous sommes obligés de donner 800O
pour notre part. 11 n'y en a pas au village de
plus chargé que nous, sinon que chez les Py
donnent 10000 livres.

Le même jour l'agent a reçu un ordre que
la commune devrait voilurer 14 mille quinlaux
de paille à Delémonl pour le 17 janvier, faule

nimer; el d'une main tremblante, elle écrivit à

son père :

« Rappelez- moi. mon père. Puisque vous
désirez si ardemment ràe voir devenir la
vicomtesse de Romeure, je consens à vous
obéir. •

Elle ferma la lettre; puis, se jetant dans les
bras de Madame de Guinlo, elle eut une crise
de larmes, qui fendait le cœur de la vieille et
fidèle compagne de la petite Alba.

La vieille dame essayait de réconforter son
élève.

— Consoltz-vous, ma petite amie: vous
serez heureuse. Le vicomte Lucien de Romeure
est fort bien né : il est riche et instruit ; il aura,
dans le monde de la diplomatie, le plus brillant

avenir.
Alba pleurait à gros sanglots; son pauvre

cœur était torturé.
— Que m'importe qu'il soit riche! Que

m'importe qu'il soit instruit, el que je détienne
ambassadrice Ah qu'il m'en cuùle. ma
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